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Exposé des faits et conclusions 

I. 	La demande de brevet europeen n° 80 401 724.2, déposee le 
2 décembre 1980, pour laquelle a êté revendiquée la prio-
rite d'une demande antérieure française du 3 décembre 1979, 
a donné lieu le 22 déceinbre 1982 a la délivrance du brevet 
européen n 0 30 197 sur la base de cinq revendications. 

II. 	L'opposante (intimée actuelle) a formé opposition au brevet 
européen et requis sa revocation pour défaut de 
brevetabilité de son objet. Les motifs de l'opposition 
s'appuyaient sur les documents 

(Dl) US-A-2 322 071 
(D2) DE-A- 832 858. 

III. Par une premiere decision du 22 inai 1984, la Division 
d'opposition a rejeté l'opposition en faisant valoir que 
l'objet de la revendication 1 n'est pas suggeré a l'hoinme 
du métier, ni par les documents précités, ni par l'ensemble 
de l'état de la technique connu, et sert un probleme 
nouveau gui ne peut être ignore pour apprécier l'activité 
inventive de la revendication 1. 

IV. L'opposante a formé un premier recours et exposé ses motifs 
dans un inémoire, sur la base des documents (Dl) et (D2), 
et, par lettre reçue le 17 janvier 1985, a fait référence a 
un autre document 

(D3) US-A-2 793 501. 

V. 	Dans sa decision T 147/84 du 4 mars 1987, la Chainbre a 
considéré que le document (D3) sur la base duquel elle a 
estimé, dans sa notification du 20 janvier 1986, que les 
revendications n'étaient pas acceptables, était de nature a 
conduire au renversement de la decision attaquee et a 
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procede a l'exaineri d'off ice des faits conformément a 
l'article 114(1) de la CBE. Af in de respecter les intérêts 

legitimes de la titulaire du brevet (requérante actuelle) 

qui a droit a deux instances pour juger de la conformité de 
la nouvelle revendication 1 aux exigences de la Convention, 

la Chambre a considéré qu'il appartenait a l'instance pré-
cédente de procéder a cet examen et estimé devoir renvoyer 
l'affaire devant la Division d'opposition en vue de la 

poursuite de la procedure sur la base du brevet tel que 

modifié par la titulaire du brevet dans sa correspondance 

reçue le 19 avril 1986. 

Le 8 aoüt 1988, la Division d'opposition a révoque le 

brevet par une seconde decision fondée sur les articles 56 

et 123(2) de la CBE. Elle estiine : que la revendication 1 

regroupe toutes les caractéristiques possibles tirées des 

revendications 1 a 5 du brevet tel que délivré, en y incor-
porant des élCments allant au-del& de la demande telle que 

déposée, que les caracteristiques revendiquées ne représen-
tent en fait que des differences mineures de details cons-

tructifs a la portée directe de l'homme du métier et 
qu'elles n'apportent qu'une solution globale équivalente a 
celle proposée par le document (D3) et, enf in, que la 

revendication en cause ne diffère que sensiblement du grou-

pement de l'ensemble des revendications 1 a 3, reçues le 
18 avril 1985, qui avait été estiiné inacceptable dans la 

notification de la Chambre de recours du 20 janvier 1986. 

De plus, la Division d'opposition considère que sa decision 

ne fait que confirmer ].es présomptions de la Chambre. 

Le 19 septembre 1988 la 

contre cette dernière d 

taxe prescrite. 

Le mémoire exposant les 

requéte auxiliaire pour 

le 30 novembre 1988. 

requérante a introduit un recours 

cision et acquitte simultanément la 

motifs du recours, ainsi qu'une 

une procedure orale ont été reçus 
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En réponse a une notification de la Chambre du 
10 juillet 1990, la Requérante a déposé le 23 juillet 1990 
une nouvelle revendication unique et une version adaptée de 
la description. 

La nouvelle revendication unique s'énonce comine suit : 

"Générateur de pression du type comprenant un boItier (12) 
iuuni d'une cavité (14) dans laquelle coulisse un pis- 
ton (20) susceptible de cooperer, lors d'une mise en oeuvre 
du génerateur, avec une coupelle annulaire (26) d'étan-
chéité montée fixe par rapport au boitier pour diviser la 
cavité en une chambre de pression (28) et une chainbre 
d'alimentation (32) basse pression, la coupelle presentant 
une section radiale sensiblement en fornie d'un U ouvert 
vers la chainbre de pression et présentant une branche 
interne (44) et une branche périphérique (46), la branche 
périphérique coopérant de nianière étanche avec la pa- 
roi (50) de la cavité et la branche interne étant suscep-
tible de coopérer de manière étanche avec la surface exté-
rieure (48) du piston, la branche periphérique (46) consis-
tant en une lèvre, susceptible de se degager, par basculé- 
ment, de la paroi interne (50) de la cavité lorsque la 
pression regnant dans la chainbre de pression (28) est 
inférieure a celie qui règne dans la chainbre d'alimen-
tation (32), la lèvre étant située dans un passage de 
derivation reliant les chambres précitées, le génerateur 
coinprenant d'une part un épauleinent radial (51) fixe par 
rapport au boitier (12) et contre lequel prend appui la 
coupelle (26) par l'interinédiaire d'une face d'appui (40) 
située a l'opposé de la chambre de pression (28), et 
d'autre part une projection cylindrique (56) égalenient fixe 
par rapport au boitier et contre laquelle prend appui la 
coupelle par l'intermédiaire d'une deuxième surface 
d'appui (42) située entre lesdites branches précitées, des 
ouvertures (58) traversant radialenient la projection cylin-
drique, ladite chambre de pression (28) étant en 
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communication avec ladite chambre d'alinientation (32) basse 

pression lorsque ledit piston (20) est en position de repos 
et en isolation de ladite chambre (32) lorsque le 

piston (20) est déplacé & l'intérieur de ladite chambre de 

pression (28), ledit générateur étant caractérisé en ce que 

dans la position de repos du générateur, l'extrémite du 

piston (20) est dégagee de la coupelle annulaire (26) pour 
réaliser ladite communication; et que la branche 

interne (44) de la coupelle d'étanchéité est confinée dans 

un logement sensiblement complémentaire délimité par 

1' épaulement radial (51), par une surface interne (60) de 

la projection cylindrique, par une surface radiale (62) 

adjacente & cette dernière, et la surface externe (48) du 

piston (20) lorsque ledit générateur n'est pas en position 

de repos." 

X. 	La Reguerante demande le maintien du brevet européen sur la 

base de la revendication unique et de la description modi-

fiée reçues le 23 juillet 1990, plus les dessins tels que 

délivrés. 

La Reguérante expose que l'expression "sans jeu", mise en 

question par la decision contestée, a éte supprimée dans la 

revendication nouvelle pour, en tout état de cause, éviter 
l'objection de l'article 123(2) CBE. De plus, l'état de la 
technique suppléntentaire selon (D3) a place l'invention 

dane une optique différente de celle gui apparalt a la 
lecture du seul mémnoire descriptif du demnandeur et ii doit 

être pernhis au demandeur de redéfinir l'invention protégée. 

Les caracteristiques nouvelles transférées dans le texte de 

l.a revendication actuelle gui définissent l.a difference 

entre l'invention et l'état de la technique le plus proche 

selon (D3) apportent des avantages majeurs gui constituent 

un résultat surprenant puisqu'ils ne peuvent pas se déduire 

directemnent de chacune des caractéristiques prises séparé-

ment. Ainsi, les deux bases de revocation (Articles 123(2) 

et 56 de la CBE) ont ete supprimées. 
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XI. 	L'Intiinée demande la revocation du brevet. Selon son avis 
la revendication actuelle ne correspond pas aux exigences 
de l'article 84 de la CBE parce que la revendication n'a 
été coniplétée que par une caractéristique obligatoire et 
connue depuis longtemps. L'interprétation du problèine comine 
redéfini dans la description adaptee n'est pas derivable 
des documents d'origine et représente une modification 
inadmissible selon l'article 123(2) de la CBE. De plus, les 
caractéristiques distinguant la solution selon la revendi-
cation de celle de (D3) se déduisent d'une inaniére évidente 
du méme document (D3), parce que la construction de la 
branche interne de la coupelle d'étanchéité selon le brevet 
en cause ne représente qu'une solution équivalente a celle 
selon l'état de la technique. 

Motifs de la decision 

Le recours répond aux conditions énoncées aux articles 106 
a 108 ainsi que la règle 64 de la CBE. Ii est recevable. 

Dans le texte de la revendication 1 sont regroupees 

voir le préainbule, en principe, les caractéristiques 
des revendications 1 et 3 telles que délivrées 
voir les dernières six lignes du prêambule et les 
trois premieres lignes de la partie caractérisante, 
des caracteristiques apparenunent supportées par la 
description d'origine page 4, lignes 8 a 16 ; 
les autres caracteristiques gui restent dans la 
partie caractérisante, et gui sont dérivables de la 
revendication 4 d'origine et de la description page 3, 
lignes 30 a 32 et des figures 3 et 4. 

Ainsi, la revendication unique n'a pas été modifiée de 
inanière que son objet s'étende au-delà du contenu de la 
demande telle qu'elle a été déposée (Art. 123(2) de la 
CBE). 
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Le texte dans les lignes 1 a 20 de la revendication actuel-

le (jusqu'â "... précitées,") correspond en substance au 

contenu de la revendication 1 du brevet en cause. Ainsi, la 
revendication unique actuelle n'a pas ete modifiée de façon 

a étendre la protection. Les exigences de 1'Article 123(3) 
de la CBE sont pareillement satisfaites. 

Apres la fin du délai d'opposition de neuf mois, dans une 

lettre, reçue le 25 janvier 1984, 1'Intimée a mentionné en 

plus des "documents 1 a 4" qui, selon elle, montreraient 
une coupelle d'étanchéitd montée fixe et formée en forme 

d'un U, sans indiquer les références de ces documents. 

Ces "documents 1 a 4" pourraient représenter les quatre 

documents cites dans le rapport de recherche et notamment 

le document DE-A-832 858 deja mentionné par 1'Intim6e dans 

son mémoire d'opposition (= document (D2), voir point II 

plus haut). 

Par ailleurs, la Chambre a examine attentivement les trois 

autres documents et estimé qu'ils ne sont pas pertinents, 

en ce sens qu'ils ne l'amènent pas a rendre une decision 
différente. Elle decide donc, en vertu des pouvoirs que lui 

confére l'article 114(2) CBE, de considérer qu'ils n'ont 
pas ete produits en temps utile et, en consequence, de ne 

pas en tenir compte. 

Toutefois, a l'occasion de la premiere procedure de re-
cours, le document (D3), bien que cite tardivement, a ete 

considéré comme pertinent en regard de la revendication du 

brevet (voir le paragraphe 5 ci-dessous) et a conduit aux 

modifications fondamentales réalisées dans la revendication 

unique actuelle. En consequence, la Chambre accepte ce 

document, considérant que les dispositions de 

l'article 114(1) CBE gui lui impose l'examen d'off ice des 

faits, priment celles de l'article 114(2) gui lui accordent 

la faculté de ne pas tenir compte des faits non invoqués en 

temps utile. 
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Le préanthule de la revendjcation unique mentionne toutes 

les caractéristiques du sujet de la revendication qui ont 

été divulguées, conmie conthinées entre elles, dans le docu-

ment (D3). Rien ne s'oppose a ce que l'on tienne compte du 
dispositif selon ce document connue determinant l'état de la 

technique a retenir pour la delimitation de la revendica-
tion, car aucun des dispositifs divulgués dans les autres 

antériorités prises en consideration (voir (Dl) et (D2)) ne 

révè].e toutes les caractéristiques du préambule de la 

revendication. 

Bien que 1'Intimée alt soutenu que la premiere caractéris- 

tique (a) indiquee dans la partie caractérisante de la 

revendicat ion 

(a) "que dans la position de repos du génerateur, l'extré- 

mite du piston (20) est degagee de la coupelle annu-

laire (26) pour réaliser ladite communication" 

soit connue de (D3), la Chainbre estime que cette caracté-

ristique révèle une mesure constructive essentiellement 

différente de celle selon (D3) parce que la partie creuse 

du piston 18 selon (D3) représentant sans aucun doute S. 

l'extrémité du piston ne peut être dégagee de la coupelle 

annulaire 21. Pour réaliser une communication entre la 

chambre de pression 17 et la chambre d'alimentation 32, le 

genérateur connu selon (D3) a besoin d'un alesage axial 

dispose dans l'extrémité du piston et d'un alésage coinplé-

mentaire radial 38 tandis que, selon la revendication en 

cause, cette communication est uniquement réalisée par la 

position de repos du piston dégagé de la coupelle. 

Ii s'ensuit que la revendiction unique satisfait aux 

exigences de forme prevues par la règle 29(1)a) de la CBE 

et qu'elle n'est pas critiquable a cet egard. 

Quant au problèine a résoudre par l'invention, ii est 
observe ce qui suit 
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6.1 Selon la description actuelle, l'invention a pour but de 

réaliser Un generateur de pression pour leguel toute dé-

pression éventuelle dans la chambre de pression est limitée 

a une très faible valeur, sans modifier les autres fonc-
tions d'un tel generateur. 

6.2 En conformité avec l'invention, lore du retour du piston 18 

du génerateur, la branche peripherique 23 (lèvre exté-

rieure) de la coupelle annulaire d'étanchéité 21 selon (D3) 

peut se courber vers son axe sous l'influence d'une dépres-

sion dans la chambre de pression 17 et ainsi établir une 

communication temporaire entre Un reservoir 32 sous pres- 

sion atmosphérique et la chambre de pression 17 pour 

réduire la depression. 

6.3 	Dans la position de repos du generateur selon (D3), le 

reservoir 32 et la chambre de pression sont en coinmunica-

tion par des alésages (l'un d'eux gui est dirigé radiale-

ment étant défini par 11 38 11 ) pratiques dans l'extréinité du 

piston. En plus, pour obtenir cette communication au repos, 

un Clement de retenue 40, constituC par une bague metal- 

lique gui affecte en section radiale la forme d'un S, 

permet de inénager une chainbre intermédiaire 39, gui relie 

les alCsages au reservoir de fluide sous pression atinos-

pherique. En l'absence de cette bague, cette chambre 39 

serait comprimée a chaque application de la pression et la 
coupelle serait vite détériorée. Malgré ce].a, l'existence 

d'un alCsage radial et de la bague selon (D3) donnent, 

comme indiquC dans le préambule de l.a description actuelle, 

un caractère d'usure a la coupelle et en consequence réduit 
sa fonction d'CtanchéitC dans le temps. 

Ce desavantage est évité par la mesure (a) de la revendica- 

tion en cause (voir point 6 plus haut) gui supprime la 

nécessité de prévoir d'une part des alésages pratiqués dans 

le piston et, d'autre part une bague métallique logCe dans 

l.a coupelle. 
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6.4 	Selon (D3) les deux branches (lèvres) 22, 23 de Ia coupel- 
le 21 sont disposées avec jeu dans leur logenient. Ainsi, 
lors du retour du piston, ii existe,selon la Requérante, le 
risque d'un basculeinent oppose indésirable ou d'un retour-
neinent ou encore d'une inise en "accordéon" de la branche 
interne 22, qui fonctionne coinine joint a lèvre. Ce carac-
tère de la branche interne 22 augmente aussi l'usure de la 
coupelle et risque pareilleinent d'entraver le basculement 
souhaité de la lèvre externe (branche périphérique) 23, 
lors d'une depression dans la chambre de pression 17. 

Ces inconvénients dont l'existence n'est pas contestée par 
la Chaxnbre sont rêduits par la mesure (b) prévue dans le 
génerateur de pression revendique dont la branche 
interne 44 de Ia coupelle est confinée dans son logement, 
conune' défini dans la partie caractérisante de la 
revendication en cause. 

6.5 Selon la jurisprudence constante des Chanthres de recours, 
pour la determination objective du problèiue, seul compte le 
résultat effectivement atteint par rapport a l'état de la 
technique le plus proche. Mémne si le problèmne initial que 
l'on se proposait de résoudre consistait a éliniiner i'm- 
convenient présenté par le générateur selon (D2) (voir 
page 1, ligne 16 a page 2, ligne 3 de la description mi-
tiale) c'est-à-dire a réduire la depression règnant, de 
manière transitoire, dans la chanthre de pression, ii ne 
doit toutefois pas être interdit, mnémne au stade de la 
procedure de recours de préciser ce probléme initialement 
pose, a condition de rester dans les limites de l'exposé 
initial (Cf. T 162/86, JO OEB, 1988, 452 et T 184/82, 
JO OEB, 1984, 261). 

Ii apparalt que la proposition selon le document le plus 
proche (D3) tend déjà a élixniner les inconvénients forinulés 
par le probléme initial, mnais elie provoque encore une 
modification désavantageuse des autres fonctions du genera-
teur (augmentation de l'usure de la coupelle d'étanchéité) 
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comme inentionné plus haut. De plus, le problème principal 
que l'on se proposait & résoudre initialenient (reduction de 
la depression transitoire dans la chainbre de pression) est 
seulement precise par la reformulation du probléme a ré-
soudre selon la description actuelle (voir point 6.1 plus 
haut). 

6.6 Ainsi, dans la présente espece, la reformulation du 
problèine répond aux conditions requises et peut donc être 

- 

	

	admise, étant donnC que cette reformulation ressort déjà en 
son principe de l'énoncé initial du probléme. L'exposé du 
probléme & resoudre par l'invention, inise en cause par 
1'Intimée, s'avère donc en accord avec les exigences de 
l'article 123(2) de la CBE. 

L'Intimée a contesté que la revendication actuelle indique 
toutes les caractéristiques nécessaires pour résoudre le 
problèine technique et qu'elle correspond aux exigences de 
l'article 84 de la CBE. Selon son avis, les caractéris-
tiques supplementaires transférées dans la revendication 
actuelle sont connues depuis des décennies et leur indica-
tion dans la revendication va de soi. Cependant, l'Intimée 
n'a pas formule d'arguinents supportant cette affirmation. 

Au contraire, la Chanibre estime que la revendication 
actuelle est comprehensible d'un point de vue technique et 
qu'elle définit de façon claire l'objet de l'invention 
connie c'est desirable pour éviter les désavantages selon 
].es points 6.3 et 6.4 plus haut. 

Ii ressort de ce qui a été énoncé au point 5 plus haut que 
l'objet de la revendiction unique diffère du dispositif 
selon le document (D3) par les caractéristiques restantes 
dans sa partie caractérisante, c'est-à-dire par 
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la mesure coinine définie dans Ia revendication pour 
réaliser ladite communication dans la position de 
repos du piston, a savoir par le fait que l'extrémité 
du piston est dégagee de la coupelle ; 

la manière du confinement de la branche interne (44) 
de la coupelle lorsque le piston n'est pas en position 
de repos. 

Comme aucun des documents cites ne décrit un état de la 
technique plus proche de l'objet revendiqué que celui dé-
crit dans le document (D3), l'objet de la revendication 
unique est considéré nouveau au sens de l'article 54 de la 
CBE. 

9. 	Ii reste a verifier si l'objet de la revendication implique 
une activité inventive, par rapport aux documents (Dl) 
a (D3). 

9.1 La partie caractérisante de la revendication unique actuel-
le est composée des mesures (a) et (b) déjà inentionnées 
plus haut gui, citées in extenso, sont caractérisées en ce 
que 

"dans la position de repos du génerateur, l'extrémité 
du piston (20) est degagee de la coupelle 
annulaire (26) pour réaliser ladite communication " 
et 

"la branche interne (44) de la coupelle d'étanchéité 
est confinée dans un logement sensibleinent 
complémentaire délimité par l'épaulement radial (51), 
par une surface interne (60) de la projection 
cylindrique, par une surface radiale (62) adjacente a 
cette dernière, et la surface externe (48) du 
piston (20) lorsque ledit genérateur n'est pas en 
position de repos." 
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9.2 Contrairement a l'avis de la Division d'opposition, la 
Chambre estime que la mesure (a) n'est pas équivalente aux 

mesures correspondantes de (D3) pour les raisons indiquées 

sous le point 6.3 plus haut. Les mesures correspondantes de 

l'invention et (D3) se distinguent non seulement par leur 

construction mécanique différente mais aussi par leur con-

duite différente quant & l'usure de la coupelle d'étanché-

ite coopérante. 

9.3 La Chambre estime gue les caractéristiques (b) de l'inven-

tion ne sont pas connues du document (D3) (contrairement a 
l'opinion donnée dans la Decision litigieuse), parce que, 

selon l'invention, la branche interne 44 de la coupelle est 

confinée dans son logement au lieu d'être simplement dispo- 

see avec jeu axial entre les surfaces des pièces voi-

sines 20 et 25 comme montré dans la figure de (D3). De 

plus, le confinement de la branche interne 44 de la coupel-

le selon l'invention est complété par la surface externe 48 

du piston 20 étant en dehors de sa position de repos. Dans 

la position de repos du piston, le confinement de la 

branche interne 44 est moms complet. Cependant, dans cette 

position de repos, un confinement complet de la branche 

interne serait sans importance en ce qui concerne l'opéra-

tion de la lèvre périphérique 46 gui doit se dégager uni-

quement pendant le retour du piston pour équilibrer une 

depression éventuelle dans la chambre de travail. 

9.4 Nême Si l'on considère cette difference entre les caracté-

ristiques "être confine dans un logement" et "être dispose 

avec jeu dans un logement" comme appartenant a l'activité 
courante de l'homme du métier, coinme indique dans la noti-

fication de la Chainbre du 20 janvier 1986, point 3.2 au 

cours de la premiere procedure de recours (voir point V 

plus haut), ii reste encore a combiner cette caracté-
ristigue distinctive (b) avec l'autre caractéristique (a) 

considérée ci-dessus (voir point 9.2) gui, également, 

favorise ladite operation de la lèvre péripherique 46 en 

01260 	 .../... 
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supprimant un éléinent de retenue en metal (bague metal-
lique 40) qui est montré dans (D3) et qui est défavorable 
quant a l'étanchéité, la résistance contre l'usure et la 
stabilité de la coupelle d'étanchéité. 

9.5 La Chamnbre estime qu'en effet, l'homiue du métier ne trouve-
rait pas dans les documents mis en consideration une indi-
cation l'incitant a disposer les mesures (a) et (b) dans un 
generateur selon (D3) en remplacant les mesures correspon-
dantes connues de (D3) pour arriver a la solution revendi-
quée par l'invention. En effet, les mesures (a) et (b) ne 
sont connues ni du document (Dl), ni du document (D2), et 
ne sont pas dérivables de l'état general de la technique. 

Par consequent, la Chambre estime que l'objet de la 
revendication unique du brevet en cause doit être considéré 
comnie impliquant une activité inventive au sens de 
l'article 56 de la CBE et satisfait donc aux exigences de 
brevetabilité énoncées dans l'article 52(1) de la CBE. 

Dispositif 

Par ces motifs, ii est statue comme suit : 

La decision attaquée est annulée. 

L'affaire est renvoyée a la premiere instance avec mission 
de maintenir le brevet sous forme amendée sur la base de la 
revendication unique et de la description, deposées le 
23 juillet 1990, et du dessin (figures 1 a 4) d'origine. 

Le Greffier, 	 Le )ésident, 

S. Fabiani 
	

F. Gumbel 


